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Pactes de mariage gairal de gontaud

Au nom de dieu soict sachent tous
quaujourdhuy premier du mois de may ^° apres midy
regnant nostre souverain et tres chrestien prince louis
quatorze de ce nom par la grace de dieu roy de france et
de navarre dans la ville de villemur et maison de pierre
gontaud bourgeois delad. ville au doiceze bas montauban
et seneschaucee de thle pardevant moy no.re royal
soubz signé ont este en personnes jean gairal
marchant rezidant en la ville de montauban en quercy

assisté et conseilhé tant dhonneste femme catherine
de vialette vefve de pierre gairal sa mere que de
plusieurs ses parens et amis dune part et
anthoinette de gontaud filhe a feu jean marchant
dudict villemur & le susdict pierre gontaud bourg.
de lad. /ville/ frere et soeur acistee et conseilhee de mesmes
non sullemant d honneste femme dalphine de
regis vefve dudict jean gontaud leur mere, mais
encore de plusieurs de leurs plus proches
parens et amis tesmoings en ce contract d autre /
lesquelles parties de gré sur le mariage traicté
entrelesdictz gairal et anthoinette de gontaud que
moyennant la grace de dieu saccomplira ont faictz
et passes les pactes que sensuivent premieremant
quiceux gairal et anthoinette gontaude seront
conjoinctz en mariage & solempnizeront icelluy
suivant la police observée en la relligion resformee
dont tous deux font profession ala premiere et
seulle requi(siti)on de l une ou de l autre, legitime
empechemant cessant a faveur & contempla(ti)on
duquel mariage & pour ayder a supporter les charges
d icelluy lesusdict pierre gontaud a donne et
constitue donne et constitue en dot a icelle
anthoinette gontaude sa soeur etpar consequand
audict gairal fucteurs espoux la somme de
deux mile livres tz scavoir dix huict cens livres

pour tous les droictz que lad. anthoinette peut avoir
et prethendre sur tous et checungs les biens noms
droictz et actions delaisses par le susdict feu jean
gontaud leur pere commung lors du decés di celluy
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duquel ledict pierre est heretier universel et
general et deux cens livres aussy pour tous
les droictz que lad. gontaude peut pareilhemant avoir
et prethendre sur tous les biens et droictz de lad.
deregis sa mere, ausquels par ce moyen ledict pierre
gontaud constituant est et demure subrogé pour
en pouvoir jouir fere et dispozer a ses plaisirs
et colontés laquelle somme de deux mil livres
tz icelluy gontaud fere apayée illec reallemant en
six cens escus blancz et deux censpieces de
ving sols faisant lad. somme de deux mile livres
comptee recognue et embourcee par led. gairal fucteur
espoux au veu de moy dict no.re et des tesmoings
bas nommes en telle sorte quil sen es contenté
& en a quitté et quitte ledict gontaud avec promesse
quil ne luy en sera rien demandé, & arecognu mize
et assignee recognoist mect et assigne ladicte
somme de deux mil livres tz aladicte anthoinette
de gontaud sa fucteure espouze sur tous et checungs
ses biens presans et advenir pour estre randue

et restituee le cas et lieu advenant avec le droict d augmant
quy est moitye moings suivant la coustume du susd.
montauban selon laquelle particulieremant les parties
ont declaré faire les presans pactes & entendre estre
telle que la femme predecedent au mary sans enfans
icelluy gaigne en plaine proprietté lentier dot
constitué et uzufruict di celluy pour en pouvoir
dispozer ases volontes et par le contraire le mary
predecedant ala femme aussy sans enfans elle
recouvre sur les biens di celluy l adot constitué
etpayé avec le susdict droict d augmant lequel
augmant elle gaigne de mesmes en plaine propriette
et uzufruict et outre cé luy appartiennent toutes
ses robes bagues et joyaux d ou quicelles luy
ayent esté donnes pour pareillemant en pouvoir
dispozer ases volontes / et en cas les susdictes
dalphine de regis et pierre gontaud mere etfilz
survivroient aladicte anthoinette gontaude, demure
accorde quils ne pourront prethendre au droict
deretour et reverssion dela susd. somme de deux
mil livres constituée soict quil y ayt des enfans
procrees de son presant mariage avec ledict gairal
ou non, d autant quiceux deregis etpierre gontaud
y ont expressemant renoncé et renoncent & qui a 

esté ainsy stipulé ausquelles fins etpour ce chef
particulieremant ladicte deregis est intervenue et
intervient en ce contract / aussy establye en
personne la susdicte catherine de vialette
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vefve laquelle ayant a contentemant le susdict
mariage comme faict selon son dezir degré tout
dol etfraude cessant a faicte etfaict donnation
pure simple entre vifz et ajamais yrrevocable
en faveur et contemplation dud. mariage &pour
dautant plus aizemant en supporter les charges
au susdict gairal son fils quy l en a humblemant
remercie scavoir est de la tierce partie de
tous et checungs ses biens meubles immeubles
noms droictz et actions presans et advenir ou
que soient sittués et en quoy que concistent pour
par sondict fils deladicte tierce partie de biens
et chozes donnees en faire et dispozer a ses plaisirs
et volontes apres le deces de lad. de viallettes sa
mere & non plustost, d autant qui celle s en est
rezervée et rezerve jusques alors luzufruict et
jouissance et en cas anne de gairal sa filhe
etsoeur dud. fucteur espoux vienne a se marier et
quil luy soict constitué en dot plus que du leguat
a elle faict par le susdict feu pierre gairal son

son pere resultant du denrier etvalable testament
dicelluy audict cas ledict jean gairal seratenu
contribuer dung tiers a l augmentation deladicte
contitution pourveu que toute icelle constitu.on
nexcede la somme de douze cens livres lict et
robes quy est pareille choze que feust donnee
et constituée a margueritte de gairal son autre
soeur par le contract de son mariage avec helie
valette marchant & ce en consideration dela donnation
aluy comme dict est faicte par lad. vialettes
sa mere & outre & par dessus ce quil est oblige
payer dudict leguat comme coheretier dudict feu
gairal son pere et asfin que ce contract en tant
que contient lad(ite) donnation soict esficatieux et
ne puisse estre revoqué en doubte lesdictz vialette
et gairal mere etfilz ont volleu et consenty
veullent et consentent quicelluy soict authorize
et registre en la cour de monsieur le sen.al dud.
montauban auquel esfect etpour fere les requi.ons
et declara.ons convenables mesmes comme il
ny est intervenu aucung dol fraude ny deception
ont faicte nommes et constitues leurs procureurs
scavoir ladicte viallette m.e 
et ledict gairal m.e                               procureurs

postulans en lad. cour ab sans ausquelz ont donne
et donnent plain pouvoir de ce fere avec promesse
delavoir agreable ne les revoquer ains rellever
indempne des charges de procuration et ainsy



ce dessus aeste convenu et estipule par les susd. 
parties lesuqelles pour l observation et accomplir
& ny ,contrevenir directemant ny indirectemant ont
obliges et ypotheques tous et checungs leurs biens
presans et advenir mesmes lesdictz fucteurs espoux
leurs personnes alesfect dud. mariage qu'ont
submis aux rigueurs dejustice avec les ren.ons
requize de droict et l ont jure par seremant leurs
main adieu levees de quoy aleur requi.on instrumant
aesté rettenu par moy dict no.re en presance de
anthone etpierre gairalz freres, jean viallette
oncle le susdict helie vallette beaufrere autre
jean viallette fils de pierre, pierre viallette filz
dud. jean, jean dagnan marchant de montauban
cousins dud. fucteur expoux, m(aîtr)e pierre regis no.re

notaire royal dela salvetat majuze, jean bernadon
bourgeois de villemur oncles delad. future
espouze m(aîtr)e jean cailhassou m(aîtr)e ysaac
et anthoine regis no.re royalz delad. ville et
verlhac de tescou guilhaume regis filz dud.

pierre andre roques advocat de monclar
ses cousins etplusieurs autres parens et amis des
parties signes avec icelles quy scavent et moy susd.
no.re ^° mil six cens cinquante

Gairal                     Gontaud

Gairal    Pierre Gairal       Deleris

Valette    Jean Vialetes       Segur, p(rese)nt
                 
Dagnian      Vialetes                 Vaissier, p(rese)nt

Vaquier             Bernadou        Regis

Cailhassou

Gontaud                       Savieres

Rocques                    Vacquier

                                   Guihlos

Gontaud         Auriol      Regis

        Bascoul, not.


